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CENTRE SOCIAL ET CULTUREL D’HEYRIEUX 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

 

À l’Assemblée Générale de l’Association CENTRE SOCIAL ET CULTUREL D’HEYRIEUX, 

 

 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l’Association CENTRE SOCIAL ET CULTUREL D’HEYRIEUX relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères, et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de 

commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur la période du 

1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués, sur la présentation d’ensemble des comptes et sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du Conseil d’Administration et dans les autres documents sur 

la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’Assemblée Générale.  

 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 

et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 

de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de l’Association 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 

s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collus ion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de 

l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Villeurbanne, le 20 juin 2025 

 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

 

ODICÉO, représenté par 

Sabine SCHNECK 
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N-1

Amort.�et�Brut

-�BILAN�ACTIF�ASSOCIATION�-

Centre Social HEYRIEUX

du�01/01/2024�au�31/12/2024

N

ACTIF�IMMOBILISE

Immobilisations�incorporelles

�Frais�d'Ètablissement

�Frais�de�dÈveloppement

�Donations�temporaires�d'usufruit

16�295 2�187 7�03314�108�Concessions,�brevets�et�droits�similaires

�Autres�immobilisations�incorporelles

�Avances�et�acomptes�sur�immobilisations�incorporelles

Immobilisations�corporelles

1 1 1�Terrains

�Constructions

9�769 1�241 1�8808�528�Installations�techniques,�matÈriel�et�outillages�industriels

124�084 19�162 19�740104�921�Autres�immobilisations�corporelles

41�388 41�388�Immobilisations�en�cours

�Avances�et�acomptes

�Biens�reÁus�par�legs�/�donations�destinÈs�‡�Ítre�cÈdÈs

Immobilisations�financiËres

�Participations�et�crÈances�rattachÈes

�Autres�titres�immobilisÈs

�PrÍts

2�260 2�260 1�500�Autres�immobilisations�financiËres

193�797 66�239 30�154127�558TOTAL�ACTIF�IMMOBILISE

ACTIF�CIRCULANT

Stocks

�Stocks�et�en-cours

2�385 2�385 1�404�Avances�et�acomptes�versÈs�sur�commandes

CrÈances

59�055 59�055 45�082�Clients�et�comptes�rattachÈs

�CrÈances�reÁues�par�leg�ou�donations

368�683 368�683 355�437�Autres�crÈances

TrÈsorerie

�Valeurs�mobiliËres�de�placement

216�375 216�375 290�665�DisponibilitÈs

Comptes�de�rÈgularisation

1�392 1�392 1�484�Charges�constatÈes�d'avance

�Frais�d'Èmissions�d'emprunt�‡�Ètaler

�Primes�de�remboursement�des�obligations

�Ecarts�de�conversion�actif

647�890 647�890 694�071TOTAL�ACTIF�CIRCULANT

841�687 714�129 724�226127�558TOTAL�ACTIF
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-�BILAN�PASSIF�ASSOCIATION�-

Centre Social HEYRIEUX

du�01/01/2024�au�31/12/2024

FONDS�PROPRES

�Fonds�propres�statutaires

�Fonds�propres�complÈmentaires

Total�Fonds�propres�sans�droit�de�reprise

�Fonds�statutaires

�Fonds�propres�complÈmentaires

Total�Fonds�propres�avec�droit�de�reprise

�Ecarts�de�rÈÈvaluation

�RÈserves�statutaires�ou�contractuelles

�RÈserves�pour�projet�de�l'entitÈ

�Autres�rÈserves

�Report�‡�nouveau 464�454 425�291

�RÈsultat�de�l'exercice�(ExcÈdent�ou�DÈficits) -27�766 39�163

Situation�Nette�(sous-total) 436�687 464�454

�Fonds�propres�consomptibles

�Subventions�d'investissement 1�925 3�991

�Provisions�rÈglementÈes

TOTAL�FONDS�PROPRES 438�613 468�445

FONDS�REPORTES�ET�DEDIES

�Fonds�reportÈs�liÈs�aux�legs�ou�donations

�Fonds�dÈdiÈs 2�000

TOTAL�FONDS�REPORTES�ET�DEDIES 2�000

PROVISIONS

�Provisions�pour�risques

�Provisions�pour�charges 5�331 22�729

TOTAL�PROVISIONS 5�331 22�729

DETTES

�Emprunts�obligataires�et�assimilÈs�(titres�associatifs)

�Emprunts�et�dettes�auprËs�des�Ètablissement�de�crÈdit 33�689

�Emprunts�et�dettes�financiËres�divers

�Avances�et�acomptes�reÁus�sur�commandes�en�cours

�Dettes�fournisseurs�et�comptes�rattachÈs 35�722 47�431

�Dettes�fiscales�et�sociales 169�377 151�494

�Dettes�sur�immobilisations�et�comptes�rattachÈes

�Autres�dettes 4�453 1�399

�Instruments�de�trÈsorerie

�Produits�constatÈs�d'avance 26�944 30�729

TOTAL�DETTES 270�186 231�052

�Ecarts�de�conversion�passif

TOTAL�PASSIF�GENERAL 714�129 724�226
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-�COMPTE�DE�RESULTAT�ASSOCIATION�-

Centre Social HEYRIEUX

du�01/01/2024�au�31/12/2024

Produits�d'exploitation

�Cotisations 9�041 8�550

�Ventes�de�biens

�Ventes�de�prestations�services 1�319�765 1�078�375

��������������Dont�parrainages

�Subventions�d'exploitation 374�549 464�598

�Vts�des�fondateurs�ou�conso.�de�la�dot,�consomptible

�Ressources�liÈes�‡�la�gÈnÈrositÈ�du�public 1�500 2�093

��������������Dont�les�dons�manuels 593

��������������Dont�MÈcÈnats

��������������Dont�Legs,�donations�et�assurances-vie

�Contributions�financiËres

�Reprises�sur�amortissements�et�provisions,�transferts�de�charges 33�221 66�537

�Utilisations�des�fonds�dÈdiÈs 2�000 19�000

�Autres�produits 105 359

Total�des�produits�d'exploitation�(I) 1�740�181 1�639�512

Charges�d'exploitation

�Achats�de�marchandises�(y�compris�droits�de�douane)

�Variation�de�stock�(marchandises)

�Autres�achats�et�charges�externes�(3) 485�167 441�885

�Aides�financiËres

�ImpÙts,�taxes�et�versements�assimilÈs 51�330 47�511

�Salaires�et�traitements 962�908 884�151

�Charges�sociales 252�143 221�889

�Dotations�aux�amortissements�et�aux�dÈprÈciations 14�587 12�726

�Dotations�aux�provisions

�Reports�des�fonds�dÈdiÈs

�Autres�charges 18�134 131

Total�des�charges�d'exploitations�(II) 1�784�268 1�608�294

RESULTAT�D'EXPLOITATION�(I�-�II) -44�087 31�218

Produits�Financiers

�Produits�financiers�de�participations�(5)

�Produits�des�autres�valeurs�mobiliËres�et�crÈances�de�l'actif�immobilisÈ�(5)

�Autres�intÈrÍts�et�produits�assimilÈs�(5) 2�088 2�073

�Reprises�sur�provisions�et�transferts�de�charges

�DiffÈrences�positives�de�change

�Produits�nets�sur�cessions�de�valeurs�mobiliËres�de�placement

Total�des�produits�financiers�(III) 2�088 2�073
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N N-1

-�COMPTE�DE�RESULTAT�ASSOCIATION�-

Centre Social HEYRIEUX

du�01/01/2024�au�31/12/2024

Charges�FinanciËres

�Dotations�financiËres�aux�amortissements�et�provisions

�IntÈrÍts�et�charges�assimilÈes�(6) 275 7

�DiffÈrences�nÈgatives�de�change

�Charges�nettes�sur�cessions�de�valeurs�mobiliËres�de�placement

Total�des�charges�financiËres�(IV) 275 7

RESULTAT�FINANCIER�(IV�-�III) 1�813 2�065

RESULTAT�COURANT�AVANT�IMP‘TS�(I�-�II�+�III�-�IV) -42�275 33�284

Produits�Exceptionnels

�Produits�exceptionnels�sur�opÈrations�de�gestion 12�483

�Produits�exceptionnels�sur�opÈrations�en�capital 2�066 2�496

�Reprises�sur�provisions�et�transferts�de�charges 12�443

Total�des�produits�Exceptionnels�(V) 14�508 14�979

Charges�Exceptionnelles

�Charges�exceptionnelles�sur�opÈrations�de�gestion 8�830

�Charges�exceptionnelles�sur�opÈrations�en�capital 208

�Dotations�exceptionnelles�aux�amortissements�et�provisions

Total�des�charges�exceptionnelles�(VI) 9�038

RESULTAT�EXCEPTIONNEL�(V-VI) 14�508 5�941

�Participation�des�salariÈs�aux�rÈsultats�de�l'entreprise�(VII)

�ImpÙts�sur�les�bÈnÈfices�(VIII) 62

TOTAL�DES�PRODUITS�(I�+�III�+�V) 1�756�777 1�656�564

TOTAL�DES�CHARGES�(II�+�IV�+�VI�+�VII�+�VIII) 1�784�543 1�617�401

EXCEDENT�OU�DEFICIT -27�766 39�163

CONTRIBUTIONS�VOLONTAIRES�EN�NATURE

�Dons�en�nature

�Prestations�en�nature 222�659 374�553

�BÈnÈvolat

TOTAL 222�659 374�553

CHARGES�DES�CONTRIBUTIONS�VOLONTAIRES�EN�NATURE

�Secours�en�nature

�Mise�‡�disposition�gratuite 222�659 374�553

�Prestations�en�nature

�Personnel�bÈnÈvole

TOTAL 222�659 374�553
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